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Henri.-Ai oui* c'est toujours lui moyen commede pou
s'excuser de n'avoir piis jit ce qu'on doit.

Gustave.-Mais il ne devait rien à cet homme, qui avait
clai it ddresse de se laisser tomber dans Peai, et quil ne
connissait pas.

Iienri.-Papac nous a dit qu'on devait toujours faire aux
aItres tout le bien qu'on pouvait et Paul pouvait foirt bie
essaver dc saiver cet homne il n'était pas sûr de périr
avec lui.

Clémentine.-Ai ! cela était bien vraisemblable.
lienri.-l y aurait un beau mérite à faire des actions

couraureuses, si Ion était sûr qu'il n'y a pas dle danger.
M. de Flaub>t.-Mis songe doune, mon fils, qu'en s'Cx-

posant à ce danger, qui était très-grand, et où il devait pro-
habilement S'iccomnber. il exposait aussi ses enlhuis à inourir
de misère ou à devenir de nauvais sujets, laute de mivoyens
honnêtes pour gagner leur vie. Crois-ta done que Ce ie
soit pas là une considératioi assez imprtante pour contre-
bahncer le désir quîl pouvait avoir de sauver cet hîounie
qui se noyait!

lenri.-Cela est possible, mon paa ; imais il est sûr cepen-
dant qunii estimera toujours bien plus celui qui aura exp IXc
sa vie poir cii sativer un autre. que celui qui aura si bien
considérÙ toutes les raisons qu'il y avait pour ne ras le faire.

M. de Flaiiinomt.-Cela est tout siinple : oit voit d'1un
manière indubitable le courage de celii qui fait une action
courageuse, et lon ne tit pas être aussi sûr des motifs de
celui q i s'y refuse ; mais suppose q, 'il te soit parfiitelnient
prouvé( qle Paul avait réellement le désir de se jeter à l'eau
pour saiver cet homme, et qu'il n'a été retemi que par lin-
têrét de ses enfi s: nie penses-tu pas qu'il mériterait i'estimte
plutôt que le reproche ?

Hei ri. Ce qu'il y d i cie sûr, c'est que je le voidrais pas
me trouver dans une pareille situation.

Clémentine.-En effet, oi ne sait pais trop conniuient s'en
tirer.

Gustave. - Eh bien pendant que tu aurais rêllchci,
l'homme serait resté dans Peau, et ainsi il ein attrait été tout
(le même.

L. d launoit.-Linecrtituude est bien sûrement, dans
ce cas-là, ce qu'il fatut éviter le plus, car elle empêche tout
et c'est pour cela qu'il faut s'accoutiler à rélléchîir sur
Pordre de nos devoirs, afin de savoir bien positivement ceux

ui doivent pnasser avait les autres.
.lenri.--Nais quand il s'en trouve à la fois deux qui so t

également d'obligation î
M. de Flaumont.-C'est ce qui n'existe pas; car n n'es t

jamais obligé à ce qu'on ne peut pas ; et pelses-tul, par
exemple, que Patîl pût à la fois se jeter dans eau et le s'y
pas jeter ?

Gustave cin riant.-Ah! voilà qui est bien impossible.
M. de Flati monit.--Crois-tit donc qu'il pût être obligé i

mêine temps de fire tiic action, et le Jare ce (titi rendait
cette action impossible

Henri.-Non, certainement.
M. de Flatumont.-Dl est donc bien clair que s'il y avait

une de ces deu.x actions à Laquelle il fut nécessairement
obligé, son devoir était d'écarter tout ce qui potuvait Pemt-
pêcher, même ce qui lui eût parti uit devoir duis tui autre
cas.

Clêmentine Et vous êtes d'avis, mon papa, n'est-ce pas,
que le devoir de faire vivre ses enfitus doit passer tvant tout.

M. die 1Tlamniît.-Noi pas avant tout, assurêmeit. Le
premier de tots les devoirs est d'être lonnte hommtune, de ne
faire de tort à persoiie, de ne point trahir les intérèts dont
on est chargé.

Clémentine.-Mais on est bien chargé des intérêts de ses
enfius.

M. de Flautinont.-On Pest d'abord des intêrft, do sa pro-
»ité, car personne mie pout ci ôtro chargô que nous. Lit

première chose quiii nous est prescrite, c'est le n
faire d'iimjuistice ix autres ; Mais ce West pas leur hibre un11e
i(Iustie que de nie pas leur ftire tout le bien dont ils eint
biesoint, ut lpare que l'loieiu qui se noyait nynit besobndes
seotirs le P1aul ce nétait pas une inijstice que Ie Le li
refuser pour se conserver à ses enflis.

llenri .- Paree quie ses enfuis eun avaient besoin ailsn.
3lais, p'apa, selon ce que vous dites. ce n'anuraipas été 11uli
plus itne injustice q te de ne pas ficire à ses enlu iis tut le
bien dont ils avaienit besoiu, et ils ii'iiva ieit Jis phs bewIîin
de lii (ule l'omte qui él it hi à se iover, et n'avait que
lui por le secourir.

1. de F'laniuiiiiit.-Noin assurément ; ais p ilsestu piue
loi puisse taire du bienc à tout le inotilde i

('ustilve,'il lil'clrait donc pour cela lIusser ýu journi.' à
courir les rues xur doiier à tois les pauvres.

Clémeitinte.-Ouî nième courir le ionde, afin de ceircher
ceux qui pourraient avoir besoin du vous, et y dèpenser
toute sa fortiuie.

llenri.-ll est suIr pe c'est ce qui ia bien souvent
en'ma:rrausse.

M. de (Iilmont.-C'e t que tu is pas solge que chaque
honme nI'était qu'une tres-petite parte dii iioncle, nie poa.
vatt être chargé speeilemen que d'unie trés-petite 15'tioni
It b ien q<liu doit se licire dans le imioinde. C'est miêe le:'

seul milovei quil se tisse. quelque chose ld bon ; car si tout
Ic monde vutîlait tout faiire, un ri saurai t auquel tii re
il himt doue que chaque Lhomme exumiii1 quelle est la pr
tion (le bien à faire doiit il pet être naturellement chargé.

A quand ce îie serait pas titi devoir de justice de s'ecn
ler dabord de l'existence et clu biei-ètre des enfins que
l'nu a mis ami monde cin se mariant, ce serait cini devoir de
u-.usogi n îiisqu'il serait absurde (e négliger le bicîi que Pon
peut taire chez soi pour aller filre du bien au dehors. Il
faut done d'abord remplir ce devoir-là, et chercher ensuite ce
qui restcde moyens pour accomplir ceux qui viennentards
comme la bienfaisance et le dévoilement envers ceux qui
n'oit de droit sur nous que parce nI'ils ont besoin de nous.

ileiîri.-Avec touît cela, papa, j'aurai totjotrs dle la peine
à coiprendre que, parce que l'on a des elSiumis qui ont besoin
<le nous, il faille renoncer à secourir les autres quand cela
pournrrut nous exposer.

1Nd. de I'lauiont.-l.a' as raison de ne pas le comprendre,
car cela n'est pas vrai; on peut et 1*on doit certitnement,
même ldans ce cas-la, s'exposer à tium danger médiocre pour
rendre uit grand service. Ainsi, par exemple, si li rivière
avait été tranquille, ou peut-être s'il y avait cil seiuleimeuit
beaucoup (le chances pour se sauver, Paul autrait Cu tort (le
lie se pas jeter clans lcuîit.

Clét eîtie.- ais, puisqu'il pouvait périr, c'était toit
Jours s'exposer à manquer à son devoir envers ses enflus.

M. de Filaiiiumont.Sants doute, mais utissi ne courait
pas le risqîle de n quer L'occasion cie saver tini homme,
gitand il était vraisemblable qu'il pouvait le faire sans auire
IL ses enfuis.

Clmantine.-Oui voilà lo Cis qui redevient embarras-
salit.

M. de Fumnt.-C'e alors qtIe les devoirs petvcniit se
comparer et se balancer. Mais si Lon te clis:it cu'eiu faisunt
éprotiver uiti petit desavantage à tes cithits, conne, plar
exemile, d'être quelque temps moins bien vêtus, moins bien
nourris, tu peux sauver lit vie à un lhonnite, e croirais-tiu
pus devoir le faire 1

C léinentine. -Cc rtaicîcineutt.
M. de Fliaiunont.-Danis l'impossibilité où nous sommes

de savoir comment tourneront les choses soumises ail huîsairl,
Je crois qu'il finit s'arrêter à ce qui offre les chances probal-
bls di plhs grand bien, et regarder tui petit danger comliie
in petit désavantage autquel oit soumiet ses enfis, pour
procurer à un autre ti très-granud avantage. Est-tii conl
tent,Ilenri?


